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Atelier spécifique pour la mise en place d’une plate forme des entités de la Société Civile Congolaise pour la Société de l’Information sur la Gouvernance de l’Internet en République Démocratique du Congo

Rapport de l’atelier

Campus Numérique Francophone de Kinshasa

JANVIER  2007

 Rapport Général de l’atelier

Contexte

Depuis la seconde phase du Sommet Mondial sur la Société de l’information, l’une des grandes préoccupations des Etats résidaient sur la gouvernance de l’Internet. C’est dans cette optique qu’il a été demandé au Secrétaire Général des Nations Unies de convoquer au cours du second semestre de l’année 2006, un forum mondial sur la gouvernance de l’Internet.

Du 30 octobre au 02 novembre 2006, le premier forum mondial sur la gouvernance de l’Internet a été lancé à Athènes avec au programme 4 points qui ont été débattus, à savoir :

· Ouverture - Liberté d'expression, libre circulation de l'information, des idées et des connaissances ;

· Sécurité - Création d'un climat de confiance par le jeu de collaborations, notamment en protégeant les usagers du Spam, du phishing, des virus et des atteintes à la vie privée ;

· Diversité – Encouragement du multilinguisme, y compris des IDN et des contenus locaux;

· Accès – Connectivité : politiques et coûts, assurer la disponibilité et le caractère abordable de l'Internet, en traitant notamment des questions des coûts d'interconnexion, de l'interopérabilité et des normes ouvertes.

Cette problématique de la gouvernance de l’Internet a nécessité un débat ouvert à tous les pays de façon démocratique, transparente et inclusive.

La Société Civile Congolaise oeuvrant dans le domaine des TIC , avec le soutien de l’Agence Universitaire de la Francophonie, partenaire principal de la dynamique, a initié un atelier spécifique pour la mise en place d’une plate forme des entités de la société civile , des Institutions Universitaires et de Recherche sur la gouvernance de l’Internet en RD Congo, financé par le Programme des Nations Unies (PNUD) en République Démocratique du Congo.

Objectifs de l’atelier 
Objectif 1 :

-expliciter les orientations de ce forum par rapport à la réalité de la RDCongo ;

-ressortir la position des entités de la société civile à verser comme contribution lors du forum national sur la Gouvernance de l’Internet ;

Objectif 2 :

-créer et soutenir une liste d’échange par rapport au forum mondial sur la gouvernance de l’Internet ;

-mettre en place une plate forme  pour conduire la réflexion sur la problématique qui aboutira à l’organisation d’un Forum national sur la gouvernance de l’Internet en RDCongo. 

Ouverture de l ‘atelier

Le mardi 09 janvier 2007, cet atelier a été officiellement ouvert par le Responsable du Campus Numérique Francophone et le Représentant du Directeur Pays du PNUD.

Les activités de l’atelier ont été programmées sur trois jours avec 7 communications.

Mardi 09 janvier 2007

Président de sessions : Frédéric MUTEMBO, PNUD

Rapporteur : Madame Rika LUINSA, personne ressource

L’atelier a démarré avec la première communication sous le thème « la présentation panoramique des résultats du forum mondial sur la GI » développé par le Coordonnateur Sous-régional d’African Civil Society for Information Society (ACSIS)/Afrique Centrale, en la personne de Monsieur Baudouin SCHOMBE (annexe 1).
La deuxième communication, présentée par Monsieur Motonobu KASAJIMA, Responsable du campus numérique francophone de Kinshasa, a porté sur « l’apport de l’AUF au développement des TIC en RDC » (annexe 2).

La troisième communication développée par Monsieur Jean Pierre MANUANA, Professeur-Chercheur en Sciences de L’Information et de la Documentation, Directeur du Centre de   Documentation de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche de Kinshasa (CEDESURK) avec comme thème « la Recherche documentaire par le Net :expérience du CEDESURK » (annexe 3).

La quatrième communication présentée par Monsieur Dieudonné KALINDYE BYANJIRA, Professeur Ordinaire, Recteur du CIDEP a eu  comme thème « Internet et Education :expérience du CIDEP » ( annexe 4).

Présidente de sessions : Madame Rika LUINSA, personne ressource

Rapporteur : Mumbe MUDOBIO, Ministère du Plan

La cinquième communication intitulée « la problématique de l’intégration des TIC dans le système éducatif en RDC »a été présentée par le Secrétaire Général Académique de l’Institut Facultaire de Science de l’Information et  de la Communication (IFASIC), le professeur Alexis MBIKAYI MUNDEKE (annexe 5).

 

La sixième communication présentée par Me Manasi N'KUSU KALEBA Raymond de Bouillon, Magistrat, Substitut du Procureur de la République au Parquet de Kalamu et Assistant à la Faculté de Droit de l'Unikin a eu comme thème « le droit pénal congolais face au développement de la criminalité par les NTIC » (annexe 6).

Président de la session : Mumbe MUDOBIO

Rapporteur : Deocard BALAZIRE

La septième communication de Monsieur Didier KASOLE, Président de l’ISOC, Chapitre RDC, a eu  comme thème « les systèmes de régulation des TIC en Afrique et leur impact sur le développement : qu’en est-il de la RDC ? » (annexe 7). 

Mercredi 10 janvier 2007

La deuxième journée de l’atelier a commencé par une récapitulation de la première journée pour aboutir à la mise sur pied d’une structure de la plate forme des entités de la Société Civile, des Institutions Universitaires et de Recherche sur la GI (annexe 8).

En outre, il ressort des débats de la plénière que la RD Congo est en retard en matière de la GI par rapport à d’autres pays d’Afrique. Cette situation interpelle tous les acteurs c’est-à-dire tous les partenaires du développement de la RDC que sont le Gouvernement, le secteur privé, la Société Civile et les Institutions internationales.

La loi-cadre n° 013/2002 du 16 Octobre 2002 sur les télécommunications étant moins expressive au sujet de l’Internet, l’Etat devient à la fois une contrainte et un frein. C’est pourquoi la Société Civile fera pression sur l’Etat pour qu’il puisse réglementer le domaine de l’Internet de manière à créer une société de l’Internet pour tous. 

La Société Civile pour la Société de l’information ne doit pas évoluer en marge des administrations publiques et du secteur privé. Un appel est lancé aux administrations publiques et au secteur privé  pour constituer leurs plates formes respectives  sur la GI. 

Au cours du débat, il a été proposé de :

· organiser un atelier sur  la cybercriminalité ;

· organiser un séminaire de sensibilisation à l’intention des autorités politiques sur les TIC ;

· promouvoir et favoriser les investissements dans le domaine des TIC en vue de réduire les coûts ; 

· initier et encourager des projets de production locale d’ordinateurs.

Le panel d’Experts est chargé de préparer le projet du plan d’action et de soumettre tous ces documents par Internet aux participants de cet atelier à partir du 18 Janvier 2007. 

L’option a été prise de lire et d’amender le rapport final en plénière.

Recommandations

a. Au Gouvernement

1. doter la RD Congo d’une politique nationale sur les TIC

2. connecter la RD Congo par les câbles à fibre optique, soit  à partir du réseau angolais (par Dilolo et Banana) ou participer aux différents projets de connexion dont le projet Eassy de l’Afrique de l’Est à partir de l’Océan Indien et le projet WAFS. 

3. adapter la législation et la fiscalité en rapport avec les TIC

4. constituer sa plate forme sur la GI et préparer avec les deux autres plates formes le forum national sur la GI 

b. Au Secteur Privé

1. constituer sa plate forme sur la GI et préparer avec les deux autres plates formes le forum national sur la GI 

Organigramme

L’organigramme se présente schématiquement comme suit :

Structure organisationnelle

	Plénière
	· ONGs

· Syndicats

· Organisations féminines

· Professions libérales

· Confessions religieuses

· Personnes avec handicap

· Universités et Institutions de recherche

· Organisations des jeunes

· Organisations rurales

· Etc…

	Coordination
	· Coordinateurs (un titulaire et un adjoint)

· Rapporteurs (un titulaire et un adjoint)

	Panel d’experts
	· Experts des différentes disciplines


Structures fonctionnelles
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Jeudi 11 janvier 2007

Clôture de l’atelier

Dans son mot de circonstance, Monsieur Baudouin SCHOMBE, Rapporteur général de l’atelier, a fait observer à l’attention des participants que le panel ainsi constitué est présentiel. Il reste ouvert à tout ressortissant de la RD Congo, membre de la Société Civile Congolaise. 

Attributions des organes de la plate forme :

I) La Plénière : Organe suprême de décision 

1. Composition 

· Elle est composée des membres de la Société Civile et de toute personne physique ou
   morale qui s’intéresse à la GI.

· Les groupes thématiques sont composés à partir de la plénière selon les thèmes à
   développer.

2. Tâches
· Soulever les questions liées à la GI en RD Congo.

· Débattre desdites questions.

· Décider sur lesdites questions.

3. Sous structures
Les groupes thématiques sont des groupes de travail  constitués en  rapport avec les questions soulevées à la plénière. 

Actuellement , en vue de la préparation du Forum national sur la GI en RD Congo et du second Forum mondial sur la GI en novembre 2007 à Rio au Brésil, il est constitué 5 groupes thématiques suivants :

· Connectivité et accès ;

· Formation et sensibilisation ;

· Sécurité ;

· Contenus locaux ;

· Cadre juridique.

Tous les participants à cet atelier sont d’office membres des groupes thématiques. Les autres membres de la Société Civile intéressés se répartissent dans ces groupes selon la technicité de chacun au fur et à mesure de leur adhésion à la plate forme. 

II) La Coordination : Organe d’exécution 

1. Composition 
· Coordonnateur 
: CAFEC (Baudouin SCHOMBE)

· Rapporteur

: OFIC (Pauline FATOU TEKOKELE)

2. Tâches

· Assurer l’exécution des décisions prises par la Plénière.

· S’occuper des tâches administratives de la plate forme.

· Pourvoir à la représentation de la plate forme.

· Coordonner les activités de la plate forme.

III) Le Panel : Organe technique 

1. Composition 
Le Panel est composé des Experts identifiés sélectionnés et désignés par la Plénière sur proposition de la Coordination. Il n’est pas fermé.

2. Tâches
· Concevoir les documents de travail (canevas) sur demande de la Plénière via la 
      Coordination.

· Collaborer avec les groupes thématiques en vue d’approfondir les réflexions.

· S’occuper des autres tâches techniques.

Fait à Kinshasa, le 11 janvier 2007

Le rapporteur Général de l’atelier

SCHOMBE Baudouin

Annexe 1

PRESENTATION PANORAMIQUE DES RESULTATS DU FORUM MONDIAL SUR LA GOUVERNANCE DE L’INTERNET

Plan de présentation
Rappel éclair du rôle des parties prenantes dans le débat sur le GI;

Bref rappel sur la problématique de la Gouvernance de l’Internet(GI);

Déclaration d’Accra;

Points débattus lors du forum mondial sur la Gouvernance de l’Internet(GI) à Athènes;

Prochain forum sur la GI.

Rappel éclair du rôle des parties prenantes dans le débat sur la GI
La société de l’information est un concept évolutif et son stade de réalisation diffère d’un pays à l’autre en fonction du niveau de développement;

Toutes les parties prenantes ont un rôle à jouer dans la société de l’information dans le cadre des partenariats:

   -les gouvernements jouent un rôle essentiel dans l’élaboration et la réalisation, à l’échelle nationale, de cyberstratégies globales,tournées vers l’avenir durable tandis que le secteur privé et la société civile ont, dans le dialogue des pouvoirs publics,un rôle consultatif important dans la conception des cyberstratégies nationales;

   -l’engagement du secteur privé est important pour le développement et la diffusion des TIC, au niveau des infrastructures, des contenus et des applications. Le secteur privé joue un rôle , non seulement sur le marché, mais aussi dans le cadre plus large d’un développement durable.

-l’engagement et la participation de la société civile revêtent tout autant d’importance dans la création d’une société de l’information équitable et dans la mise en œuvre des initiatives liées aux TIC en faveur du développement;

-les institutions internationales et régionales, y compris les institutions financières internationales , ont un rôle clé lorsqu’il s’agit d’intégrer l’utilisation des TIC dans le processus de développement et de mettre à disposition les ressources nécessaires pour édifier la société de l’information et pour évaluer les progrès réalisés.

Bref rappel sur la problématique de la GI
En 2001, le Secrétaire général des NU a mis en place un groupe d’étude des technologies de l’information et des  communications des NU pour débattre du plan de travail sur la Gouvernance de l’Internet;

1ére étape: du 25 au 26 mars 2004 a eu lieu un forum mondial sur la GI au siège des NU à New York sous les auspices de ce groupe d’étude. Ce forum a réuni les principaux acteurs et parties intéressées par la GI y compris les états membres,la société civile et le secteur privé.

Des discussions « on-line »ont été organisées sur tous les aspects ayant trait à la gouvernance de l’Internet. Ce forum s’était inscrit dans le cadre du processus mondial de consultation selon l’esprit thématique de la 6e grande orientation du plan d’action de

    Genève(www.wsis-

 HYPERLINK "http://www.wsis-online.net;www.unicttaskforce.org/sixthmeeting" \t "_parent" online.net;www.unicttaskforce.org/sixthmeeting)

Déclaration d’Accra
Gouvernance de l’Internet 

*Il faudrait accorder une attention particulière à la composition et au rôle de l’organisme chargé de la gouvernance de l’Internet afin de conforter sa légitimité en tant qu’organisme pleinement représentatif. 

*L’Afrique devrait prendre une part active dans les activités des organisations internationales chargées de la gouvernance de l’Internet. A cet égard celles ci devraient accorder une attention particulière aux besoins et aux intérêts des pays en développement et des pays les moins avancés. 
 

* Il faudrait s’employer en particulier à intégrer les langues africaines et le multilinguisme dans l’Internet. 
 

* Il faudrait intégrer les volets concernant la gouvernance de l’Internet dans les plans de cyber stratégies au niveau national et régional. 
Il faudrait inclure dans la gestion participative de l’Internet toutes les parties prenantes (gouvernement, secteur privé, société civile et organisations intergouvernementales). 
  

  *Il faudrait créer des cadres réglementaires appropriés pour étudier les problèmes de politique générale relatifs à l’infrastructure et aux applications de l’Internet (commerce électronique, cyber sécurité, respect de la vie privée, etc.), et permettre la mise en place de points d’échange Internet régionaux et sous régionaux et des institutions régionales techniques nécessaires (ex. : AfriNic). 

* Il faudrait faire en sorte que tous les CCTLD soient gérés par les différents pays. 

Que faut-il comprendre par Gouvernance de l’Internet?
Rappel : Extrait du Rapport du Groupe de travail sur la gouvernance de l'internet du SMSI (juin 2005) : Il faut entendre par « gouvernance de l'Internet » l'élaboration et l'application par les États, le secteur privé et la société civile, dans le cadre de leurs rôles respectifs, de principes, normes, règles, procédures de prise de décisions et programmes communs propres à modeler l'évolution et l'utilisation de l'Internet.

Position Africaine commune à la conférence de Dakar en septembre 2005
 La Conférence de Dakar a adopté ce qui suit :

*1. La mise en place d’un cadre mondial de concertation pour examiner en profondeur les questions de politiques générales relatives à l’Internet. Un tel cadre devrait autoriser la participation sur un même pied d’égalité de toutes les parties prenantes (Gouvernements, secteur privé, société civile, et les organisations internationales) ;

*2. L’élargissement et le renforcement des institutions existantes de la Gouvernance de l’Internet, permettant la participation de tous les acteurs pour que la Gouvernance de l’Internet soit assurée d’une façon efficace, transparente, démocratique et que les services et les ressources de l’Internet soient équitablement partagés entre tous les acteurs et tous les continents.

La Conférence a recommandé aussi :

*1. le Renforcement du rôle du Conseil Consultatif Gouvernemental de l’ICANN dans l’élaboration de toutes les politiques publiques de gestion de l’Internet ;

*2. l’Internationalisation véritable de la gestion de la racine de l’Internet ;

*3. la mise en place pour les pays africains des instances de serveurs racine pour faciliter l’accès ;

*4. la mise en place d’un backbone africain à large bande permettant la création de nœuds Internet au niveau national, sous-régional et régional

*5. la participation des institutions spécialisées des pays africains dans les instances techniques de l’Internet ;

6. le renforcement de l’institution de gestion des ressources Internet, AFRINIC, pour garantir l’indépendance de la Région Afrique en matière de ressources Internet. ;

*7. L’établissement en Afrique d’un cadre référentiel de création de Partenariats Multi Acteurs au niveau national, régional et continental, fondé sur les principes fondamentaux de la solidarité numérique et permettant de redonner sens et contenu au NEPAD ;

*8. la contribution des États africains au Fonds de Solidarité Numérique conformément aux recommandations de l’Union Africaine et l’utilisation de ce Fonds pour le renforcement des capacités, en particulier celle des femmes et des jeunes, ainsi que le financement des projets liés à l’Internet en Afrique ;

9. la mise en œuvre de programmes garantissant la présence des langues africaines dans Internet et l’usage des logiciels libres afin de combattre la fracture numérique linguistique et d’assurer la participation de tous dans la nouvelle société en construction ;

*10. la création, dans chaque Etat africain, d’une structure nationale chargée de la promotion et du développement de la société de l’information, de la connaissance et des savoirs partagés ainsi qu’une coordination régionale et continentale de ces structures ;

*11. la mise en place de Centres d’Excellence de formation Internet en Afrique.

Points débattus lors du Forum Mondial sur la GI à Athènes
Ouverture - Liberté d'expression, libre circulation de l'information, des idées et des connaissances;

Sécurité - Création d'un climat de confiance par le jeu de collaborations, notamment en protégeant les usagers du Spam, du phishing, des virus et des atteintes à la vie privée;

Diversité – Encouragement du multilinguisme, y compris des IDN et des contenus locaux;

Accès - Connectivité: politiques et coûts, assurer la disponibilité et le caractère abordable de l'Internet, en traitant notamment des questions des coûts d'interconnexion, de l'interopérabilité et des normes ouvertes.

Quelques documents de référence
Déclaration d’Accra

Position Africaine Commune sur la GI

Forum sur la Gouvernance de l’Internet

Appel de Sally pour la mise en place d’un forum africain sur la GI

Francophonie et GI

Rapport du Groupe de travail sur la GI

Synthèse de l’IGF à Athènes

Annexe 2

Stratégie de coopération de l’Agence universitaire de la Francophonie en matière de TIC en République démocratique du Congo

Si 2005 a été l’année du Sommet Mondial sur la Société de l’Information, il faut remonter en 2000 pour fixer l’année de la prise de conscience qu’il existait une réelle fracture numérique dont les incidences dépasseraient largement le champ technologique. L’importance grandissante d’Internet ne fait qu’aggraver l’exclusion dans laquelle sont plongés de nombreux pays du Sud. La fracture numérique est omniprésente, et partout différente.

Pour apporter une contribution efficace au développement de la société de l’information dans les pays du Sud, l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) développe ses programmes autour de quelques axes qui apparaissent comme les points d’ancrage pour un développement de leur tissu numérique.

Didier Oillo, administrateur du programme « Soutien des TICs au développement de l’enseignement supérieur et de la recherche » définit les axes d’ancrage de la société de l’information dans les pays du Sud comme suit :

Les pays les plus pauvres cumulent trois problèmes, que l’on retrouve également, à un degré moindre, dans les pays industrialisés.

Le premier est celui de la connexion. Selon une étude publiée par l’association VECAM en 2000, il y aurait plus de serveurs connectés à Internet dans l’Etat de New York que sur l’ensemble du continent africain. L’insuffisance des infrastructures, l’inadéquation des coûts d’accès au regard des économies locales sont les freins principaux au développement des réseaux. A titre d’exemple, au Tchad, une heure de connexion est facturée l’équivalent des trois-quarts d’un salaire moyen mensuel. Dans certaines régions de l’intérieur du pays comme les Kassaï ou l’équateur, nous ne sommes pas éloignés de ce constat.

Par ailleurs, la formation aux outils, aux usages ou à la production de contenus d’Internet est loin d’être assurée partout où l’on est connecté et ce malgré les efforts conjugués des Etats et des organisations internationales. C’est le cas par exemple des points d’accès à l’information de la plupart des universités congolaises qui donnent un exemple flagrant de ce défaut de formation et de ses conséquences. Livrés à eux-mêmes, devant un écran, les étudiants ne peuvent, en rien, tirer profit du réseau. On observe aussi ce phénomène dans de nombreux autres pays de la Francophonie. Sans une appropriation réelle des outils, les efforts d’extension de la connectivité sont vains.

Enfin, le dernier aspect de la fracture numérique, certainement le plus pernicieux, concerne la participation active au réseau. Une telle participation implique de construire son information, sans reproduire le modèle par lequel l’exclusion s’exprime ; de mettre en œuvre des partenariats, de créer des liens entre les différents acteurs d’Internet, en les prenant tous en considération. Il faut également, que soit respectée la diversité culturelle. Le marché ne jure que par la dérégulation. La fin des monopoles de télécommunication devrait s’accompagner de mesures d’incitation à l’accès généralisé au réseau. Les gouvernements, qui ont les moyens d’imposer des cahiers des charges ambitieux, peuvent préserver la notion de service public tout en l’adaptant. Les points d’accès publics et les formations d’accompagnement devraient figurer dans ces cahiers des charges. C’est en partie ce qui a été défini par les représentants des Etats et de la société civile lors du dernier Sommet Mondial de la Société de l’Information à Tunis.

L’action de l’AUF pour le développement des TIC en République Démocratique du Congo est multiple

L’Agence universitaire de la Francophonie participe, par son programme Soutien des TIC au développement de l’enseignement supérieur et de la recherche, à la réduction de ce qui est appelé communément la « fracture numérique » et à l’inclusion des pays francophones les moins avancés dans la Société de l’information.

Selon des principes de solidarité, de partenariat et de co-développement, l’AUF s’est fixée quatre priorités en matière de technologies appliquées à l’enseignement :

· renforcer les capacités humaines par la formation,
· réduire la fracture numérique en accroissant la connectivité des universités du Sud,
· développer une politique de contenus scientifiques francophones,
· favoriser la recherche (réseaux de recherche, observatoire), et la présence francophone dans les comités internationaux (standardisation, normalisation, régulation).

Afin d’atteindre ces objectifs en tenant le mieux compte possible des besoins des utilisateurs, l’Agence s’est dotée de quatre pôles de compétences regroupés au sein de son programme « Soutien des Technologies de l’information et de la communication (TIC) au développement de l’enseignement supérieur et de la recherche » :

· formations ouvertes et à distance et nouvelles technologies éducatives,
· formations présentielles professionnalisantes,

· édition et diffusion de l’Information scientifique et technique (IST),
· appui aux infrastructures.
L’AUF a créé un dispositif complet dont chacune des actions est articulée avec l’ensemble des programmes. La transversalité du programme « Soutien des TIC au développement de l’enseignement supérieur et de la recherche » permet à l’ensemble des programmes de l’AUF de bénéficier du soutien des TIC.

A travers la formation ouverte et à distance, elle vise à renforcer l’encadrement éducatif nécessaire aux objectifs du Millénaire pour le développement des Nations-Unies et du Plan Education pour tous de l’UNESCO.

Le développement des méthodes modernes d’enseignement par les TIC au sein des universités membres de l’AUF est un enjeu essentiel dans la mondialisation des échanges, car il pose, notamment, les questions de l’amélioration des systèmes de transfert des savoirs, de l’élargissement des publics d’apprenants et d’une plus grande interactivité dans l’apprentissage. Les besoins engendrés, dans le domaine, par la communauté universitaire francophone n’impliquent pas seulement la pédagogie de l’enseignement par les TIC, à savoir comment former les enseignants à la création de cursus partiellement ou entièrement en ligne.

Ces besoins consistent, plus globalement, en la formation des universités à la maîtrise de l’environnement informatique. Ils s’étendent de la maintenance et l’installation du réseau, à la programmation et gestion de systèmes et à la création de sites Internet dédiés à l’enseignement en ligne. Les actions menées par l’AUF ont porté, tant sur les formations locales et régionales d’équipes techniques capables de maîtriser l’environnement informatique au service des universités, que sur les formations locales et régionales d’enseignants à l’usage des TIC d
ans leur pratique pédagogique. Notons que plus de 10000 enseignants ont été formés.

A travers son travail de labellisation de ses ateliers de formation de formateurs appelés TRANSFER et de certification aux Logiciels Libres par les Centres Linux et Logiciels Libres pour le Développement, l’Agence a su se faire reconnaître internationalement, notamment en signant des partenariats avec différentes agences des Nations-Unies (PNUD, OIM, OMS, OMC, OIT, Unesco, FAO…) mais aussi en agissant activement avec d’autres opérateurs francophones au sein de l’ISO (Organisation internationale de standardisation) et des instances de gouvernance de l’Internet.

En terme de normalisation, l’élaboration de normes et de prescriptions techniques est en cours depuis plusieurs années dans le domaine des TIC. Il existe toutes les panoplies de normes d’infrastructures pour les TIC, édictées par des organismes agréés d’élaboration des normes (dont l’ISO, l’IEC, l’ITU et les comités nationaux de normalisation) et par des organismes prescripteurs, comme les consortiums, les forums ou d’autres instances (tels l’IETF, W3C, l’OMG).

S’agissant de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation, les premières normes sont apparues en 1996, lors de la mise en place du Comité de normalisation des technologies de la formation IEEE (LTSC), tandis que les premières normes internationales ont vu le jour dans le texte ISO/IEC JTC1 SC36 (les technologies de l’information pour l’apprentissage, l’éducation et la formation - ITLET).

L’apprentissage en ligne se démarque de plus en plus nettement des formes classiques d’enseignement en milieu académique et va, dans les prochaines années, trouver ses marchés, ses formes et ses rôles spécifiques. Jusqu’à une époque récente, les normalisations réalisées ont souvent reflété, dans leur conception et leur modélisation, la transposition de l’acte classique d’enseignement.

L’AUF, consciente des enjeux qu’implique la normalisation des nouveaux outils pour l’enseignement et les incidences culturelles qui en découlent, s’est engagée par une participation active au comité de normalisation de l’ISO SC36 ; elle œuvre en particulier à l’élaboration d’une taxonomie francophone.

Les perspectives de développement qu’envisage notre Agence dans le pays sont l’implantation de nouvelles structures d’accès à l’information comme le futur Campus numérique à Lubumbashi, le développement d’une offre de contenu d’enseignement en ligne congolais ainsi qu’une meilleure visibilité des institutions universitaires et de leur production scientifique sur la toile.

Ce bref aperçu des actions de l’AUF dans le domaine de la réduction de la fracture numérique dans les pays du Sud est rendu effectif en République Démocratique du Congo par la dynamique sectorielle qui nous réunit aujourd’hui mais aussi par les collaborations actives avec les autres opérateurs de terrains que sont les universités, les associations d’utilisateurs de logiciels libres, ainsi que les partenaires de la coopération bi- et multilatérale.

Motonobu KASAJIMA

Coopérant APEFE

Responsable du Campus numérique de Kinshasa

Agence universitaire de la Francophonie

motonobu.kasajima@auf.org

Annexe 3

La recherche documentaire par le net au CEDESURK :

                            Par le Prof. Jean-Pierre MANUANA NSEKA

                                  Directeur du CEDESURK
0.Introduction

Nous commençons notre exposé par vous faire remarquer qu’ « à l’âge de l’agriculture, le pouvoir appartenait aux propriétaires terriens. Puis, à l’ère industrielle, le pouvoir est passé aux mains de ceux qui possédaient la technologie. A notre époque, il appartient désormais aux personnes qui détiennent   l’information. Que ce soit pour monter un dossier sur un pollueur, préparer des vacances, se documenter sur un produit avant de l’acheter ou de le vendre, tout le monde, éducateurs, hommes d’affaires, secrétaires, étudiants, journalistes, doit chercher de l’information. Pour être bien informé, il faut acquérir des outils de base, posséder un gros bon sens, un minimum de pratique, un zeste de savoir-faire et, surtout, il faut éviter de vouloir tout savoir. S’il est nullement essentiel de tout connaître sur tout, il est indispensable de savoir où et comment chercher », affirme Claude MARCIL
. 

Comme on le sait, l’Université en général et les Institutions d’enseignement supérieur et universitaire de la République Démocratique du Congo en particulier poursuivent trois objectifs, à savoir : l’enseignement, la recherche et le service à la collectivité.

Pour lui permettre de remplir ces trois missions, les institutions d’enseignement supérieur et universitaire s’appuient sur la Bibliothèque universitaire qui a comme mission de permettre à la communauté universitaire d’accéder à des ressources documentaires pertinentes en vue de faciliter la recherche, l’enseignement et le service à la société
.

 Comme le souligne Bernard POCHET, « le monde des bibliothèques a changé[…] Les bibliothèques ne peuvent plus posséder tout ce qui s’écrit. Elles doivent par contre savoir, et faire savoir, où se trouvent les documents. Le rôle de conservation se transforme progressivement en un rôle de service aux utilisateurs. Ce service comprend non seulement la mise à disposition du fonds local mais aussi du catalogue d’autres institutions sous la forme de bases de données, catalogues collectifs, bulletins bibliographiques, etc. Le service des bibliothèques doit comprendre également la formation de ses utilisateurs »
.

C’est dans ce contexte que le CEDESURK est né afin de venir à la rescousse des Bibliothèques de l’Enseignement Supérieur et universitaire dans lesquelles se trouvent réunies les collections de livres vétustes qui ne répondaient plus aux besoins actuels et réels des universités et des instituts supérieurs congolais.

Notre exposé sera divisé en deux parties. La première fera une brève présentation du CEDESURK. La deuxième va s’attarder sur la recherche documentaire au CEDESURK. Elle  insistera sur les outils de recherche et le service rendu aux utilisateurs .  Une brève conclusion terminera cette communication.

1. Brève présentation du CEDESURK
Cette présentation va se focaliser sur trois points, à savoir : le contexte de naissance et partenariat, les objectifs et la structure.

1.1. Contexte de Naissance et partenariat

La situation économique catastrophique que traverse la République Démocratique du Congo depuis 1990 a des conséquences sur les plans culturels et sociaux. Les établissements d’enseignement supérieur et universitaire du pays ne disposent pas de service documentaire adéquat : les fonds documentaires ne sont pas à jour et les bibliothèques n’ont pas les moyens de fonctionner.  Le CEDESURK a été créé dans la perspective de sortir rapidement de l’isolement scientifique et culturel les institutions d’enseignement supérieur et universitaire chargées de former l’élite intellectuelle de la RDC.

Le CEDESURK est une œuvre d’un partenariat entre les représentants de l’Enseignement Supérieur, Universitaire et de la Recherche Scientifique de la RDC d’une part et des partenaires internationaux, à savoir : la Communauté française de Belgique et la Région Wallonne, l’Association pour la Promotion de l’Enseignement et de la Formation à l’Etranger(APEFE), la Commission Universitaire pour le Développement et le Conseil Interuniversitaire de la Communauté française de Belgique, le Conseil interuniversitaire de la Communauté flamande(VLIR).

Le CEDESURK héberge en son sein le Campus numérique francophone de l’Agence Universitaire de la Francophonie(AUF) qui poursuit les mêmes objectifs que les autres Campus numériques déjà présents en Afrique, à savoir :

· favoriser dans les établissements du Sud l’appropriation des nouvelles technologies de l’information et de la communication,

· répondre aux besoins aigus de formation, de production de contenus pédagogiques, de mise en réseau, de circulation de l’information scientifique et technique,

· améliorer les performances des universités du Sud en favorisant le co-développement et les partenariats avec les établissements du Nord et du Sud, dans l’optique d’un enrichissement mutuel,

· accompagner la réflexion des universitaires sur le rôle et la place des technologies éducatives dans l’enseignement supérieur en leur permettant d’expérimenter de nouvelles pratiques pédagogiques.
1.2. Objectifs du CEDESURK

Le Centre a comme objectif :

· de mettre à la disposition de ses membres une documentation de niveau universitaire,

· de permettre aux utilisateurs l’accès à Internet et aux technologies de l’information et de la communication(TIC),

· de relancer à Kinshasa un programme de publication et d’édition universitaire,

· d’exécuter des formations en lien avec l’objectif du CEDESURK.

1.3. Structure du CEDESURK

Selon l’article 15 des Statuts, le CEDESURK comprend deux organes : l’Assemblée Générale et le Conseil d’Administration.

1.3.1. L’Assemblée générale
Selon l’article 16 des Statuts,  L’Assemblée Générale est l’organe suprême du CEDESURK. Elle est composée des membres effectifs du CEDESURK. Elle a les pouvoirs les plus étendus et peut poser tous les actes en rapport avec les objectifs du CEDESURK, dans le respect de la loi et des statuts.

Elle comprend 34 établissements de l’Enseignement Supérieur, Universitaire et de la recherche scientifique  de la ville de Kinshasa et des partenaires internationaux.

1.3.2. Le Conseil d’Administration
Selon l’article 28 des Statuts, le Conseil d’Administration a tous les pouvoirs de gestion de l’Association qui ne sont pas explicitement réservés, par la loi ou les statuts, à l’Assemblée Générale.

Il comprend 8 membres : 4 représentant la partie congolaise et 4 représentant les partenaires internationaux.

1.3.3. Les  principales activités de la Bibliothèque

Le fonds documentaire au départ  était de 4000 livres. Actuellement, il est de 10.577 volumes accessible grâce au catalogue informatisé.

de la bibliothèque. Les utilisateurs peuvent accéder à plus de 60 bases de données encyclopédiques ou spécialisées   en intranet. Ils peuvent également accéder  à l’Internet dans la salle WEB. Le CEDESURK organise plusieurs  formations dans le domaine de la bibliothéconomie. Celles-ci sont principalement axées sur la méthodologie de recherche documentaire. Le nombre de lecteurs s’élève au 0ç janvier 2007 à 4.781 lecteurs. Le CEDESURK fait la promotion auprès de ses membres en utilisant les supports suivants : dépliants, affiches, presse écrite et audiovisuelle, conférences mais également auprès des ministères, des entreprises, etc.  

2. La recherche documentaire au CEDESURK
La recherche documentaire occupe une place privilégiée dans une bibliothèque en général et au CEDESURK en particulier. 

En organisant les sessions de formation en recherche documentaire pour son public-cible,  l’approche méthodologique suivie par le CEDESURK n’est pas différente de toute démarche de recherche documentaire, à savoir : « une bonne compréhension de la documentation à partir de l’origine de l’information scientifique, des types documents, des langages de description et de commande, etc., et présente un ensemble de concepts de base utiles et nécessaires pour « savoir se documenter. Elle étend cette compétence en amont et en aval du terme réducteur de « recherche documentaire », « savoir se documenter », c’est bien sûr savoir où et comment trouver l’information mais c’est aussi savoir de quelle information on a besoin, savoir rédiger une question documentaire, savoir lire et comprendre l’information, savoir la critique et évaluer si elle répond à notre besoin, savoir la gérer et savoir l’utiliser pour communiquer et pour sa propre formation »
. Cette tâche, qui n’est pas la moindre, est une contribution non négligeable à la formation des usagers du CEDESURK qui s’approprient les outils de recherche  et cela se remarque dans des travaux universitaires où on trouve lister d’une part dans la bibliographie des ouvrages et articles scientifiques récents et d’autre part dans la webographie  des ressources numériques.

Le CEDESURK met à la disposition de ces utilisateurs quatre outils de recherche, à savoir : les catalogues  en ligne du CEDESURK  et des autres bibliothèques, les bases de données, les ressources numériques en intranet et en ligne et les ressources d’ Internet
.

Pour connaître ces outils de recherche, le CEDESURK organise deux genres de formation. D’abord, une initiation aux outils de recherche propre au CEDESURK : son catalogue, ses ressources électroniques en intranet et en ligne. Cette activité de formation se déroule tous les mardis et les mercredis .

Ensuite, le CEDESURK organise une session de formation intitulée « Formation à la recherche documentaire ». Elle se déroule en deux ou trois journées et son programme comprend quatre modules, à savoir : la typologie de documents, le catalogue(OPAC), les bases de données et les ressources d’internet.

Revenons en détail sur chaque module. 

2.1. La typologie de documents
En animant ce module, l’objectif  est de faire acquérir  une connaissance sur l’environnement du monde documentaire qui comprend trois types de documents, à savoir : les documents primaires, secondaires et tertiaires.
2.1.1. Les Documents primaires

présentent une information à caractère original, c'est-à-dire lue par le lecteur dans le même état où l'auteur l'a écrite ou conçue.

Ce sont :  des livres, des thèses, des rapports, des comptes rendus de congrès, des documents non publiés, des périodiques, des ouvrages de référence (dictionnaires, encyclopédies), des outils multimédias, des microformes et des documents audio-visuels.

2.1.2. Les Documents secondaires
sont des documents comportant des données signalétiques ou analytiques sur des documents primaires.

En d’autres termes , selon BOURGEY, ce sont des documents offrant un lien vers les sources d'information primaires.

Par exemple les catalogues, les bibliographies, les index analytiques, etc.

AMICUS : http://www.collectionscanada.ca/amicus/index-f.html
2.1.3.  Les Documents tertiaires

sont des documents qui décrivent et font le point à propos des sources documentaires secondaires et primaires. 

Par exemple : une revue annuelle de la littérature dans une discipline donnée, une bibliographie de bibliographies, synthèse du contenu de plusieurs documents.

2.2. Catalogues en ligne(OPAC)

En offrant ce module, l’objectif est de faire acquérir une bonne maîtrise de la consultation des catalogues informatisés.
Le catalogue d’une bibliothèque est défini comme un instrument de repérage qui décrit les documents physiques ou électroniques possédés par une bibliothèque ou un centre de documentation. En d’autres termes, le catalogue est l’image du contenu d’une bibliothèque. Il reprend les informations principales (titre, auteur, éditeur, année de publication…) relatives à tous les documents présents dans la bibliothèque.

Par  OPAC ( Online Public Access Catalog), il faut entendre l’Accès public aux catalogues des bibliothèques informatisés. Ce sont des catalogues qui sont interrogeables aujourd’hui de n’importe où grâce à l’Internet.

Comment alors mener une recherche dans un catalogue informatisé ? 

2.2.1. La recherche simple

C’est la recherche élémentaire( monocritère )qui consiste à entrer un seul terme
de recherche.

2.2.2. La recherche avancée
Elle est appelée parce qu’elle fait appel à plusieurs critères (multicritère, combinée, experte, élaborée). Elle permet d’effectuer une recherche en introduisant un ou plusieurs terme(s) d’un 
ou de plusieurs fichiers différents (auteur, titre, sujet, éditeur…) qui peuvent être combinés entre eux en utilisant un langage de commande (opérateurs Booléens) décrit ci-dessous :
· ET (AND)


Notices avec le terme 1 et le terme 2

· OU (OR)


Notices avec le terme 1 ou le terme 2

· PAS (NOT)


Notices avec le terme 1 mais pas le terme 2

2.2.3. La recherche par troncature
Elle est appelée « recherche par troncature »  car elle permet de faire une recherche sur plusieurs mots ayant la même racine. C’est à dire tout ce qui commence par….

Exemple : comm* permet une recherche sur communauté, communication, commune, etc.

Schéma synthétique de la recherche avancée

·    ET : sert à combiner 2 concepts différents


[image: image4]
Exemple : titre = « MOBUTU » ET auteur = « N’GBANDA »



toutes les œuvres de N’GBANDA ayant le mot Mobutu dans leur 




titre
·    OU : sert à additionner les termes



[image: image5]
Exemple : titre = « MOBUTU » OU auteur = « N’GBANDA »



tous les ouvrages ayant le mot Mobutu dans leur titre (même si 


ce ne sont pas des œuvres de N’gbanda) et toutes les œuvres de 


N’gbanda (même celles qui n'ont pas  « Mobutu » dans leurs 



titres).

·   SAUF(PAS) : sert à exclure un ensemble de documents du sujet recherché


[image: image6]
Exemple : titre = « MOBUTU » SAUF auteur = « N’GBANDA »



tous les ouvrages ayant le mot mobutu dans leur titre mais pas




ceux de N’gbanda.

Cet apprentissage se clôture par des exercices pratiques dans les catalogues du CEDESURK, du SUDOC et de l’Université Laval.

2.3. Les bases de données (Database)
En donnant la possibilité aux usagers de suivre ce module,  l’objectif poursuivi est de leur présenter les différents types de ressources disponibles en ligne et savoir les exploiter.
Une base de données est un ensemble organisé de fichiers d’informations, interrogeable au moyen d'un logiciel et donc accessible sur support informatique.

On pourrait considérer tout le contenu d'Internet comme une immense base de données.

Cependant, Internet est plutôt une accumulation de multiples bases de données très disparates.

Par contre, une banque de données (Databank), est un ensemble de données relatives à un domaine défini des connaissances et organisées pour être offerte aux consultations d’utilisateurs.

Cependant il existe plusieurs bases de données.
2.3.1.Bases de données bibliographiques

Ce sont des bases de données contenant des notices bibliographiques décrivant le plus souvent des articles de périodiques, des actes de conférences ou des chapitres de livres (mais les notices peuvent également décrire des monographies ou d'autres types de documents). (Da Sylva)

 
http://www.ingentaconnect.com/;jsessionid=bbd35qtg8tsj.alice

http://services.inist.fr/public/fre/conslt.htm

http://www.fao.org/agris/Default_Fr.htm
2.3.2. Bases de données textuelles
Ce sont des éditions électroniques de textes d’auteurs, d’œuvres, de textes officiels, de rapport… contenant parfois des fac-similés de textes originaux introuvables.

Exemple, au CEDESURK,  Food and Nutrition Library est une base de données dans le domaine de la recherche nutritionnelle et des processus alimentaires.

2.3.3.Bases de données numériques ou factuelles
Elles recensent et répertorient des informations brutes (résultats d'analyses, statistiques, données chiffrées...) destinées à l’analyse et à l’application.

Exemple: Statistiques nationales, rapports d’activités, les indicateurs 
économiques. 

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page?_pageid=1090,1&_dad=portal&_schema=PORTAL
2.3.4. Périodiques électroniques

Ce sont des revues électroniques disponibles au travers des sites Web.
2.3.4.Autres bases de données
Dictionnaires en ligne ou sur cédérom 

Ex. Dictionnaire TV5, http://www.dicorama.com/;

 http://www.interglot.com/
Encyclopédies en ligne ou sur cédérom

Ce module se termine par l’apprentissage dans les bases de données suivantes ;
ArticleInist : http://services.inist.fr/public/fre/conslt.htm
Infothèque francophone : http://www.infotheque.info/
arXiv : http://www.arxiv.org/
Emile (INRP) : http://www.inrp.fr/bdd/emile2.htm
DOAJ : http://www.doaj.org/
INRP : http://www.inrp.fr/
2.4.Les ressources d’lnternet
La recherche d’informations sur l’Internet n’est pas toujours chose aisée. Pourtant, en connaissant mieux les outils de recherche, on arrive très vite à de bien meilleurs résultats. 

Ce module vous fournit des techniques qui vous aideront à être plus efficace dans vos investigations sur le net.

En organisant ce module, nous poursuivons cinq objectifs, à savoir :  

- identifier les besoins en terme d’information  et apprendre à mener une

  recherche sur Internet ;

- présenter les différents types de systèmes d’informations disponibles en ligne ;

- sélectionner les outils de recherche adéquats ;

- savoir utiliser les expressions de la recherche documentaire ;

- évaluer l’information obtenue.

Il existe trois outils pour mener une recherche sur internet, à savoir :
les annuaires ou répertoires de recherche généralistes ou thématiques, les moteurs de recherche, et les méta-moteurs
2.4.1. Les annuaires ou répertoires

Ce sont des outils de recherche les plus utilisés sur le web, organisés et classés par domaines et sous-domaines dans une base de données hierarchisée. (Répertoire des sites)

Ex :    http://www.dmoz.org

http://www.schoolnet.ca/accueil/f/ressources/index.asp

http://www.dicorama.com/

http://www.bib.fsagx.ac.be/cud/

http://www.doaj.org/

http://www.libdex.com/
2.4.2.  Les moteurs de recherche
Logiciels permettant la construction automatique d’index de mots contenus dans les pages d’information sur des sites web ou autres ressources sur Internet, et leur interrogation à travers des interfaces dédiées. 

En d’autres mots, ce sont des logiciels qui effectuent des recherches dans un ensemble de données, éventuellement dans une base de données.

Exemple : 
·  Google : C’est le moteur de recherche le plus utilisé. Très rapide et opérationnel dans ses fonctions avancées. Syntaxe très intéressante pour procéder à des recherches précises (sur le titre, le texte, les liens, le domaines, le site, le format de fichier, etc.).  http://www.google.com
·  Altaviste : Un des moteurs de recherche les plus utilisés. Syntaxe et formulaire de recherche avancée très élaborés. http://www.altavista.com/
·  Spinoo : est un moteur de recherche dédié aux sites éducatifs institutionnels français, mis au point par le CNDP, il vous permet de trouver toutes les ressources pédagogiques documentaires et administratives présentes dans l’ensemble de ces sites. http://www.cndp.fr/spinoo/
·  Scirus : Interrogation de sources à contenus scientifique exclusivement : revues à comités de lecture, sites spécialisés (personnels ou institutionnels), bases de données. Outil de recherche performant, développé par Elsevier Sciences. http://www.scirus.com/srsapp/
·  Dogpile : http://www.dogpile.com/
·  Exalead : http://www.exalead.fr/search
·  Teoma : http://www.teoma.com/
·  Lycos

2.4.2.1. Les expressions de la recherche documentaire

Pour éviter le bruit ( excès de résultat) ou le silence (manque de résultat), il est recommandé d’utiliser les expressions de la recherche documentaires dont les plus utilisées sont : 

1. Les guillemets « » 

: permettent de rechercher de façon très stricte la 

  demande formulée auprès du moteur de recherche. 

Au résultat, la recherche simultanée de deux ou de plusieurs mots affichera ces derniers l’un  obligatoirement à côté de l’autre . 

2. Le signe + ( AND et/ou ET ) : affiche le résultat de tous les termes demandés




  peut importe leur position.

3. L’espace (OU, OR) : affiche le résultat de tous les mots demandés soit ensemble,




     soit l’un sans l’autre.

4. La troncature 
: permet de faire une recherche sur plusieurs mots ayant la

 


  même racine. C’est à dire tout ce qui commence par….

2.4.2.2. Comparaison entre un moteur de recherche et un répertoire

Moteur de recherche : Constitué automatiquement par un robot (de recherche), qui visite successivement et  systématiquement tous les liens rencontrés sur chaque page déjà visitées. Il effectue la consultation par interrogation, par mot grâce à un formulaire de recherche dont les résultats sont classés par ordre de pertinence.

Répertoire ou annuaire : Il est constitué par des personnes, des indexeurs professionnels. Il présente des informations, quel qu’en soit le support, classées par ordre alphabétique, numérique, chronologique ou systématique pour l’identification, la description ou la localisation de personnes, de documents, d’organismes, de lieux, de ressources Internet ou d’objets. 

En d’autres termes, le répertoire organise des documents en catégories thématiques. La consultation s’effectue par navigation dans les catégories.

2.4.3. Les méta-moteurs
Les méta-moteurs interrogent en une fois différents outils de recherche pour fournir la réponse la plus exhaustive ou la " meilleure " à une question.

Exemples

·  Ixquick 

·  Copernic
·  Glooton 
·  Kartoo, Méta moteur de recherche à interface cartographique
2.5. Evaluation de l’information :
	Qui ? 
	Qui est l’auteur du document? Organisme? Son nom est-il indiqué clairement? Ses coordonnées? Sa fonction? Fait-il références à des publications antérieures?



	Quoi ?
	Qualité de l'information, du document. Quel est le sujet ou le thème général annoncé dans le résumé? A quel public s’adresse-elle? Le traitement du sujet est-il exhaustif?



	Quand ?
	Période traitée, date du document. Quelle est la date de la dernière mise à jour? Quelle est la date de création du site? La date est-elle affichée dans la page?



	Où ?
	Origine de l'information, limites géographiques , par quel serveur le site est-il hébergé?



	Pourquoi ?
	Objectif(s) du document, du site. Le but est-il énoncé clairement? La page d’accueil, offre-t-elle un résumé du contenu?



	Comment ?
	Structure du document, navigation dans le site. Les ressources sont-elles bien organisées et présentées de façon logique?Le type de langage, est-il fiable ou scientifique?Orthographe, grammaire.


2.6. Comment présenter les références bibliographiques ?

Il faut tout d'abord distinguer les types de documents pour savoir quel schéma de présentation appliquer. En effet, une monographie, un article, un site web, etc. ont des caractéristiques particulières et ne se référencent pas de la même manière. 

	Livre
	AUTEUR, Prénom. Titre de l'ouvrage. Edition. Lieu de publication : éditeur, année. Nombre de pages. (et L'ISBN pour la norme française) 
Ex : PEREC, Georges. La Disparition. Paris : Gallimard, 1989. 319 p. 

	Article  
de périodique
	AUTEUR, Prénom. Titre de l'article. Titre du périodique, année, volume, numéro, pagination. 
Ex : RICHAUDEAU, F. La Génétique du texte ou comment ils écrivent. 
Communication et Langages, 1995, n°105, p.74-91

	Thèse
	AUTEUR, Prénom. Titre. Année. Nombre de pages. Niveau de la thèse, établissement de soutenance,  
Ex : ROSTAIN, Stephen. L'occupation amérindienne ancienne du littoral de Guyane. 1994. Thèse Doctorat d'histoire (nouveau régime), Université de Paris 1, 


	Articles de périodique  
consulté sur CD-ROM
	AUTEUR, Prénom. Titre de l'article. Titre du périodique, année, volume, numéro, pagination. 
Ex : COLOMBANI, Jean-Marie. Tout va bien.... [CD-ROM]. Le Monde, 24 novembre 1998.

	Article  
dans un dictionnaire  
ou une encyclopédie sur CD-ROM
	"Titre de l'article". In Titre du dictionnaire ou de l'encyclopédie (dates d'édition). [Type de support]. Lieu : Éditeur.  
EX :"Mirbeau, Octave (1848-1917)". In Encyclopédie Microsoft Encarta 97 (1996). [CD-ROM]. [s.l.] : Microsoft Corporation.

	Dictionnaire  
ou Encyclopédie  
sur CD-ROM
	Titre [CD-ROM]. (date d'édition). Lieu : Éditeur.  
Ex : Encyclopédie Universalis [CD-ROM]. (1998). France : Encyclopaedia Universalis France Sa.

	Banque de données
	Nom de la base de données[type de support]. Lieu : Editeur, date- [référence]


	Article  
sur Internet 
	AUTEUR, Prénom. Titre de la ressource, date du document.  (date de la consultation) <URL> 
Ex : LOCHAK, Danièle. La doctrine sous Vichy ou les mésaventures du positivisme, 1989,  (page consultée le 18 janvier 1999) <http://www.anti-rev.org/textes/Lochak89a/>

	Banque de données
	Nom de la base de donnée [type de support]. Lieu : Editeur, date- [référence] 
EX : CC British Company Financial Datasheets [en ligne]. Hampton (Middlesex, GB) : ICC Online, 1992, [réf. du 11 mars 1992]. Robert Maxwell Group PLC. 
 Accession no. 01209277. Disponible sur DIALOG Information Services, Palo Alto (Calif.).


Pour en savoir plus, vous pouvez consulter les sites ci-après :

· http://www.ebsi.umontreal.ca/jetrouve/internet/
· http://www.adbs.fr/site/repertoires/outils/outils-recherche.php
· http://www.uhb.fr/scd/Methodoc_citation.html#references
Conclusion

Cet exposé sur la recherche documentaire nous a permis de comprendre  et de tirer la leçon suivante que l’univers documentaire s’est considérablement transformé : la masse documentaire mondiale s’est accrue, les supports et techniques de transmission de l’information se sont multipliés(catalogues en ligne, banques et bases de données en ligne, ressources électroniques ou numériques(CD-ROM, ressources de l’Internet), l’accès à l’information est à la fois facilité et complexifié. L’enjeu premier de la Bibliothèque Universitaire moderne est d’abord de permettre l’accès à ces sources et ensuite de guider l’usager dans leur consultation
.

Nous terminons cette communication par les réflexions de Geneviève BRUNEL : « la recherche documentaire demande une grande rigueur intellectuelle, une curiosité d’esprit et un esprit de synthèse pour appréhender et comprendre la question sous tous ces aspects sans pour autant trop déborder de son cadre, et pour enfin aider à retrouver les documents susceptibles d’y répondre. La recherche documentaire occupe une place capitale dans toute recherche. Elle en est souvent le point de départ, elle l’alimente en permettant au demandeur d’exercer sa créativité par un apport nouveau, elle la stimule en faisant le point des travaux déjà faits, des informations connues. Dans les établissements d’enseignement, elle prend de plus en plus une « place-clé », car elle permet l’accès direct à la connaissance par un travail personnel et développe l’esprit critique par rapport à toute information reçue des autres, formant ainsi l’étudiant ou le chercheur à se faire propre opinion. Dans l’évolution des sciences de l’information et de la communication, elle occupe une place privilégiée pour développer ce dialogue utilisateur-bibliothécaire-documentaliste indispensable de nos jours »
.
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LE  DROIT  PENAL  CONGOLAIS  FACE  AU  DEVELOPPEMENT  DE  LA CRIMINALITE  DE N.T.I.C. 

INTRODUCTION

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs,

Notre intervention dans ce séminaire  sera intitulée «Le droit  pénal  congolais  face  au  développement  de  la criminalité de N.T.I.C. », parce que celui retenu par les organisateurs de ce forum n’est qu’une partie de l’ensemble que nous allons parcourir sous ce nouvel intitulé. 

D’entré des jeux, nous pouvons affirmer sans crainte d’être contredit que les  "N.T.I.C", n'ont pas apporté que le bonheur au monde. Elles se sont accompagnées  hélas d'une criminalité qui sort de l'ordinaire, connue sous des jargons évocateurs tels que " la Cybercriminalité, la criminalité de hautes technologies, la Cyberdélinquance, la criminalité de N.T.I.C etc. " .

 Et malheureusement cette criminalité met sérieusement en mal les principes qui gouvernent jusqu'ici le droit pénal congolais.

Quel état de lieux peut- on en faire ;

 Quelle est l’évolution de la lutte contre elle en RDC et 

Quelles en sont les perspectives ; 

C’est sur ces trois axes que va porter notre propos de ce jour pour essayer de comprendre l’ampleur du problème. Commençons par…

Chapitre I. L’ETAT DES LIEUX DE LA CRIMINALITE  DE  N.T.I.C

  Et ce d’une manière générale

Section I. EN GENERAL
D’après Colin ROSE, la cybercriminalité est la troisième grande menace pour les grandes puissances, après les armes chimiques, bactériologiques et nucléaires.[1] Mieux vaut donc la comprendre. 

Malheureusement le concept de Criminalité de NTIC nage dans un flou sémantique exemplaire suite à la convergence en son sein de plusieurs technologies, chacune d’elles étant, dés son origine, affectée de sa propre criminalité.

 Cette  dérive terminologique a amené la doctrine à proposer une pléthore  de définitions  sans qu’aucune d’entre elles ne soit satisfaisante.

Sans s’éterniser dans cette querelle définitionnelle et pour mieux appréhender  la criminalité de N.T.I.C, nous allons nous appesantir sur son contenu. Nous partirons  de la définition du  crime  par Emile Durkheim à savoir : « est crime, un acte blessant les états forts de la conscience commune ou les états forts et définis de la  conscience collective[2]. »

Ainsi la criminalité de NTIC doit comprendre aussi bien les actes illicites que les actes illégaux dirigés contre elles ou facilités par elles.

On distingue en son sein deux types de crimes à savoir :

D’une part ,les crimes particuliers faisant intervenir des ordinateurs et des réseaux et au cours desquels les NTIC sont l’objet même du crime. C’est « la criminalité ou les crimes contre les NTIC ».

D’autre part, 
les crimes traditionnels facilités grâce à l’utilisation de NTIC.  C’est « la criminalité  par les NTIC ou les crimes facilités par les NTIC ».

Outre la cybercriminalité, il y a :

1. « les crimes assistés par ordinateur » qui impliquent l’utilisation d’ordinateurs par des criminels pour les communications et l’entreposage de documents ou de données.

2. il y a aussi la criminalité ordinaire à l’encontre des NTIC : vol de téléphone portable, incendie des installations…

Cette typologie apparemment claire occulte en réalité le flou sémantique susmentionné et qui, à ce niveau, se caractérise par une confusion, curieusement pittoresque mais certainement très dangereuse, entre les techniques de perpétration du crime et le crime lui-même. Aussi faut–il  les distinguer.

Les techniques de perpétration de crimes sont regroupées en trois grandes catégories :

les infections informatiques (virus, vers, chevaux de Troie) ; 

les attaques cybernétiques (attaques cryptographiques, attaques déni de service, attaques WEB, attaques  techniques) et 

les arnaques (l’ingénierie sociale ; le Scam ou la ruse, d’origine africaine, le Phishing ou Hameçonnage et la loterie internationale).[3]




.
Par infection informatique, on entend un programme simple ou autoreproducteur, à caractère offensif, s’installant dans un système d’information, à l’insu du ou des utilisateurs, en vue de porter atteinte à la confidentialité, à l’intégrité ou à la disponibilité de ce système ou susceptible d’incriminer à tort son possesseur ou l’utilisateur dans la réalisation d’un crime ou d’un délit.

Par Attaque, on entend l’exploitation d’une faille d’un système d’information à des fins non connues par l’exploitant du système, et généralement préjudiciable.

Les arnaques sont des techniques d’escroquerie, de tromperie. 

Ces   infections informatiques, attaques cybernétiques  et   arnaques  sont à la base de la réalisation des crimes contre les NTIC, parmi lesquels on peut compter dix échantillons et des crimes facilités par les NTIC, parmi lesquels on peut énumérer vingt-trois échantillons.

Ces crimes portent  gravement atteinte à plusieurs valeurs protégées par le code pénal congolais et à toutes les valeurs créées par les N.T.I.C à savoir :

· La confidentialité des systèmes informatiques, des réseaux et des données 

· Leur intégrité ;

· Leur disponibilité et

· Leur utilisation conforme ou licite.

Ces crimes sont l’œuvre des criminels peu ordinaires connus sous les jargons déroutants de :

. - Hackers: pirates informatiques Script Kiddies, Crashers, lamers ou encore packet monkeys;  

· Phreakers; pirates qui s’intéressent au réseau téléphonique commuté

-Carders; de cartes à puces 

-Crackers personnes dont le but est de créer des outils logiciels permettant d’attaquer des systèmes informatiques ou de casser des protections contre la copie des logiciels payants. et
- Hacktivistes    cybermilitant ou cyberrésistant[4]

Lorsqu’une attaque est lancée, on dit dans leur jargon qu’on a lancé un exploit.

Section II. ETAT DE LIEU DE LA CRIMINALITE DE NTIC EN  RDC
Certains de ces crimes sont déjà déplorés en République Démocratique du Congo, la plupart des cas se dénombrant dans le chiffre noir de la criminalité.

 En effet certains d’entre eux se commettent notamment dans le cyberespace qui est essentiellement virtuel. Il devient dès lors impossible de naviguer dans cet espace sans être victime des actes criminels  si l’on n’est pas soi-même tenté de les commettre. 

Plusieurs cas ne sont pas portés à la connaissance des organes judiciaires. C’est généralement des  cas d’accès illégal, lorsque  les informaticiens de la RDC brisent les protections érigées aux fins d’empêcher l’impression de certains fichiers  ou de copier certains logiciels sur Internet ou lorsqu’ils accèdent à une boîte électronique sans  autorisation et sans avoir obtenu le mot de passe. on déplore également, le plus souvent, des cas d’interception illégales, d’atteinte à l’intégrité des données, de fraude informatique, de fraude en matière de télécommunication,  les atteintes a la propriété intellectuelle , d’arnaques tel que le scam, la loterie internationale , du harcèlement et du chantage  , d’agressions sonores , d’abus de position dominante sur le réseau .

D’autres cas ont été porté à la connaissance des autorités judiciaires.  Il s’agit des cas d’interception illégale, de contrefaçon et d’escroquerie par téléphone.

De ce qui précède on doit affirmer avec raison que la criminalité de NTIC  est une réalité qui sort de l’ordinaire et contre lequel il faut lutter. 

Chapitre II.  EVOLUTION DE LA  LUTTE CONTRE  LA CRIMINALITE DE          N.T.I.C.   EN R.D.C

Section I. Evolution

On peut situer l’origine lointaine de la lutte contre cette criminalité  au 30 janvier 1940, date de la coordination du Décret portant le code pénal congolais. En effet, ce texte constitue, avec des lois additionnelles et modificatives, l’essentiel du droit pénal commun congolais.[5] En principe tout essai de  répression d’un nouveau comportement délictueux passe par la consultation de ce code avant de recourir à d’autres textes spécifiques. Et les résultats sont parfois surprenants, à la suite de l’interprétation évolutive de ces vieilles dispositions.

Mais la consécration effective de la lutte contre la cybercriminalité a été inaugurée par l’Ordonnance n°  87/243 du 22 juillet 1987 portant réglementation de l’activité informatique en République du Zaïre, qui a été suivie de la loi –cadre n°13/2002 du 06 octobre 2002 sur les télécommunications en République Démocratique du Congo.

 A ces lois de droit pénal de fond, il faut ajouter les lois de procédure pénale etd’organisation et de compétence judiciaires qui n’interviennent pas moins dans l’œuvre de la lutte contre la criminalité.

C’est donc ces textes, sans doute multiples et épars, qui prévoient des solutions à la criminalité liée aux NTIC dans notre pays.

Section II. Solutions

En guise de solutions contre la cybercriminalité, on peut noter qu’en sus des infractions prévues par le code pénal congolais et ses lois additionnelles, les textes spécifiques précités prévoient d’autres infractions, dont huit au total et d’autres peines.

En effet, la loi –cadre n°13/2002 du 06 octobre 2002 sur les télécommunications en République Démocratique du Congo prévoit et punit :
1. L’exploitation illégale des N.T.I.C (article 69) 

1. L’exploitation et la fourniture illégale de cryptologie (art 70).  

2. La  destruction et l’accès indu aux correspondance et communications par    télécommunications (article 71) ;

3. L’opposition à la transmission de correspondance par télécommunications (article 72) ;

4. La révélation de secret de correspondance  par  télécommunications (article 73) ;

5. L’obstruction non intentionnelle aux correspondances par télécommunications (article 75).

Quant à  l’Ordonnance n°  87/243 du 22 juillet 1987 portant réglementation de l’activité informatique en République du Zaïre, son article 9  renvoyant aux titres IV, VI et VIII du code pénal, elle vise les actes qui, réalisés avec le concours de l’informatique, sont constitutifs des infractions prévues audits titres.

S’agissant de son article 12, il interdit :

- Les manœuvres de destruction de la banque de données et 

· L’appropriation frauduleuse des informations logées dans une banque de données.

Quant aux sanctions,
 La loi – cadre  prévoit : 

· La peine de  servitude pénale qui va d’un mois à un an.  Elle est prévue par les articles 70 (1mois), 71 (6mois), 72 (1an) et 73 (6mois). 

- La peine d’amende qui est prévue pour toutes les infractions édictées par cette loi-cadre. 

Elles vont de 5.000 à 100.000 francs congolais constants. Elles sont les suivantes : 10.000 à 100.000 Fc c (article 69), 10.000 à 50.000 Fc c (article 70), 100.000 Fc c maximum (articles 71, 72 et 73), 5.000 Fc c(article 75).

-Les mesures de sûreté et les peines complémentaires .Elles sont prévues  par les articles 69 et 70. Il s’agit de :

La confiscation des appareils et objets servant au fonctionnement du moyen de télécommunication et de cryptologie ;

Leur placement sous séquestre pour un délai déterminé ;

Leur destruction ou leur transfert hors du territoire national ou à une tierce personne ;

Leur dévolution à l’Etat ;

L’interdiction de solliciter l’autorisation d’exploiter un moyen de cryptologie pendant 2 ans ou pendant 5 ans en cas de  récidive. 

- La récidive
L’article 70 al.2, prévoit une mesure de sûreté, en cas de récidive à l’infraction « d’exploitation et de fourniture illégales de cryptologie ». C’est l’interdiction de solliciter (voir ci-dessus).

 Cette récidive est sui generis.

Quant aux dispositions relatives au droit pénal de forme, 

En sus de la procédure  prévue par le code de procédure pénale et sans préjudice de l’organisation et de la compétence judiciaires en vigueur, la loi – cadre précitée renferme des particularité à divers niveaux

.
· Au  niveau de la police judiciaire

L’article 50 de la Loi-cadre prévoit la mise sur pied d’un corps d’OPJ à compétence restreinte chargés de constater des infractions à ses dispositions.

· Au niveau du ministère public

Les articles 54 et 55 de la loi-cadre pré-rappelés retirent, au profit du seul  Procureur Général de la République, les pouvoirs de saisir les correspondances et de requérir les experts, en matière de télécommunications, reconnus à tout Officier du Ministère Public par les articles 24 et 48 du Code de procédure pénale[6].

· Au niveau de l’autorité  de jugement 

L’autorité de jugement est généralement de juge chargé de statuer unilatéralement.  Mais en matière de télécommunication, l’article 68 de la loi-cadre reconnaît à l’Administration  le pouvoir de transiger sur les infractions prévues par cette loi-cadre.

Section III. ACQUIS

De ce qui précède il reste acquis que : 

· la cybercriminalité est connue tant de l’Etat congolais, tant de ses juristes que de sa population mais d’une manière sommaire ;

· la volonté de  lutter contre le phénomène  existe, ainsi que le prouve la législation pénale en vigueur, du reste rudimentaire. Sur les dix crimes contre les N.T.I.C retenus à titre d’échantillon, la législation pénale en vigueur réprime de manière satisfaisante quatre d’entre eux. Quatre autres partiellement, tandis que deux restent impunis. Et sur les vingt-trois crimes facilités par les N.T.I.C retenus à titre d’échantillon, elle réprime douze d’entre eux, alors que les onze autres restent scandaleusement impunis.

- cette volonté existe également au niveau des universitaires. En effet, à ce jour, à l’Université de Kinshasa, la Faculté de Droit a déjà enregistré plus de 65 travaux sur le droit et les NTIC dirigés par 12 Professeurs.  Trois mémoires de D.E.A, dont le mien, ont été rédigés dans le même domaine. Deux projets  de Thèse de doctorat dans le domaine de la cybercriminalité, dont le mien, sont en cours d’élaboration. Les soutenances sont escomptées à l’année académique 2009-2010, si les recherches bénéficient des bourses. 

La même faculté de Droit compte un centre de recherche  « Informatique et droit » qui possède même une revue scientifique spécialisée à cet effet.

Section IV. LIMITES DES SOLUTIONS

D'une manière générale, la cybercriminalité lance des défis majeurs à toutes les branches du droit pénal congolais. Mais, dans cet exposé, nous nous limiterons à évoquer ceux qu'elle lance au droit pénal général, au droit pénal spécial, à la procédure pénale ainsi qu’à l'organisation et à la compétence judiciaires au Congo.

En effet elle refuse de se soumettre à plusieurs principes du droit pénal. Ainsi face à la cybercriminalité, ce droit  souffre des maux suivants :

Le recul du principe de la légalité des infractions, des peines et de la procédure.

L'énervement du principe de l'interprétation stricte de la loi pénale. 

Le recul du principe de l'autonomie du droit pénal.

Le règne du doute:" In dubio pro reo".

Le déficit du principe de la territorialité de la loi pénale.

le déficit du principe de la personnalité passive de la loi pénale.

L’ébranlement du principe de l’universalité.

L’absorption des infractions spécifiques aux NTIC en cas de concours idéal.

La débâcle de la tentative punissable.

la remise en question des immunités pénales au niveau des enquêtes.

l’Effondrement de l’illusion de l’irresponsabilité pénale de la personne morale.

la débâcle de la complicité.

L’apogée de la délinquance juvénile.

La  rationalisation de l’élément moral.

L’insuffisance de la nomenclature des peines.

L’insuffisance des mesures de sûreté et des peines complémentaires.

Le triomphe des excuses légales.

Le martyr de la récidive.

Le règne de l’impunité à cause de la prescription.

Le recours à l’interprétation évolutive des infractions.

L’impunité de certains faits criminels.

La distraction des organes chargés de la recherche des infractions et de leur répression.

La non- opérabilité des pouvoirs et procédures reconnus aux autorités judiciaires congolaises  devant la cybercriminalité.

L’ébranlement du régime juridique de la preuve.

La carence de la coopération internationale contre la cybercriminalité.

Ceci prouve à quel point les solutions proposées par le droit pénal congolais sont rudimentaires et appellent qu’on s’y penche davantage.

Chapitre III. PERSECTIVES
Face à un tableau aussi sombre, que dépeint les défis lancés au droit pénal congolais par les nouvelles technologies de l’information et de la communication, de nouvelles perspectives s’imposent.

Section I. Actions de la société civile

Nous pensons que la société civile doit  
contribuer à la lutte contre la cybercriminalité par :

· la vulgarisation des dangers de la cybercriminalité et la sensibilisation de la population à leur sujet ;

· collaboration avec l’Etat dans la recherche des moyens efficaces pour mener cette lutte et coopérer avec lui dans la recherche des crimes ;

· La coopération avec les centres de recherche et les Universités qui s’occupent de ce domaine en vue de la promotion de la recherche.

  Section II. Actions des Universités et Institutions de recherche
Les Universités doivent insister sur la formation et la recherche. Les programmes d’enseignement  des Facultés de Droit, de  Lettres à travers le  département de sciences de communication  sociale, de Sciences à travers le département de mathématique - informatique, Polytechniques ainsi que le programme de l’ISTA, l’IFASIC... doivent intégrer, sans doute à des degrés divers, l’enseignement sur la criminalité de N.T.I.C.

Des filières de formation spécialisée en droit et NTIC doivent être organisées dans les facultés de droit sous forme de cours à option au niveau du graduat et de la licence, et sous forme de Master, D.E.S et D.E.A, à l’instar d’autres universités au monde.

La recherche doctorale doit être encouragée voire stimulé afin d’avoir des Docteurs en Droit spécialisés dans ce domaine et qui, avec facilité pourront pourvoir à la formation de la jeunesse et au recyclage de plus d’un.

Les centres de recherche doivent inscrire dons leur grille de programmes la lutte contre la cybercriminalité. Dans leur forum, les philosophes, par exemple, ne manquent pas de réfléchir là-dessus.

Section III. Actions des Organisations Internationales (ensemble et

Individuellement)

La cybercriminalité défiant les frontières, elle constitue une menace pour la terre entière. Aussi la lutte contre elle doit être une affaire de tous.

Les organisations internationales dont l’objet est la coopération internationale contre les crimes doivent notamment focaliser leurs actions sur la cybercriminalité en vue de bien la contenir.

Les organisation multilatérales doivent, dans leurs structures prévoir ne fut-ce qu’un petit bureau chargé de réfléchir sur la cyberdélinquance, à l’instar de l’ONU ou de l’Union Européenne, qui d’ailleurs est très avancée dans le domaine avec la convention sur la cybercriminalité.

Elles doivent également encourager, comme c’est le cas maintenant,  au besoin par des financements, la campagne contre ce fléau, la réflexion là dessus, les études et les recherches scientifique tant dans les centres de recherche, qu’aux niveaux post –universitaire et doctoral. 

Elles doivent également encourager la création des organes judiciaires à caractère international chargés de la répression des cybercrimes teinté d’un élément d’extranéité et encourager l’élaboration de traités et accords de coopération relatifs à la lutte contre la cyberdelinquance.

CONCLUSION

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, la cybercriminalité est un domaine vaste qu’on ne saurait épuiser dans un exposé. Le danger est réel et les cyberdélinquants sont décidés à nuire. Maintenant que vous avez suivi cet exposé, faite de la cybercriminalité votre préoccupation peut être qu’avec le concours de tous on arrivera à l’endiguer.

Je remercie les organisateurs de ce séminaire et je vous remercie tous pour votre aimable attention.  

Raymond de Bouillon MANASI N’KUSU KALEBA

Magistrat

Assistant Doctorant


[1] Mohamed CHAWKI, Essai sur la notion de cybercriminalité, < http:// www.iehei.org <

.
[2] E. DURKEIM, Cité par Jean PRADEL, Droit Pénal Général, 11e éd., Cujas, 1996, p.23

.
[3]  Les virus, www.commentcamarche.com , consulté le 15.3.2006

[4] Idem.

[5] Nyabirungu M.S, Traité de droit pénal général congolais, éd. DES, Kinshasa, 2001, p.52

.
[6] Les Codes Larcier de la République Démocratique du Congo, Tome I, op.cit., pp. 290 et 292.

Annexe 7

"Qui possède l’Internet ? Enjeux et perspectives pour l’Afrique"
Didier RukeratabaroKasole
didier@afrispa.org
Membre du Conseil d’administration de: Afrinic et Afrispa

http://afix.afrispa.org/fr/


Histoire: Là où tout a commencé
Un pas en arrière à l'aube de l'Internet (1969!): ARPANET
1972 DARPA-sponsorise “le Projet d'Interconnection” pour developper les protocoles réseaux à commutation de paquets.

Le TCP/IP écrit au début des années 1970s

Quelques décisions clef
Réseaux Indépendants: pas de modification pour accéder à Internet
Réseaux liés par des passerelles qui transmettent les paquets des données mais ne retiennent aucune information sur le trafic

Utilisation de la route disponible la plus rapide pour chaque paquet

Les passerelles acheminent le trafic sans discrimination

Principes de fonctionnement librement disponibles à tous

Vers le net comme nous le connaissons
1970s: courriel, premiers services commerciaux de petite taille, Usenet, réseaux Unix pour les universités
1980s: Bitnet, CSNet, EuNet, EARN.

Serveurs Internet:
1969 – 4




1981 – 210 




1984 – 1,000




1986 – 5,000




1987 – 28,000




1989 – 130,000

Clef de la croissance
Le Domain Name System (DNS)
Le fichier unique et statique des données remplacé par une structure hiérachique et dynamique.

NSFNet

Une dorsale pour le trafic des universités américaines.

Casse le goulot d'etranglement, encourage l'usage.

L'exclusion des utilisateurs commerciaux à encouragé la croissance des FAIs privés (UUNET 1987).

1990s: Naissance du web
1990: les serveurs passe à 300 000
           Archie (premier moteur de recherche) 
1991: Accès privé au NSFNet
           Tim Berners-Lee developpe le 
HTTP et le HTML

Internet: réseau des réseaux (infrastructure)

Web: Espace d'Information – abstrait! 

La gouvernance Internet 
Icann www.icann.org
Iana www.iana.org

Arin (Amerique du Nord)

Ripe ncc (Europe et moyen orient)

Lacnic (Amerique latine et Caraibes)

Apnic  (Asie Pacifique)

Afrinic (Afrique)

Ietf

Le SMSI

Les contraintes 

Les retombées pour l’Afrique

Qu’est-ce que l’ICANN ? 

L’Internet Corporation for Assigned Names and Numbers (ICANN) est une organisation de droit privé à but non lucratif. Elle est chargée d’allouer l’espace des adresses de protocole Internet (IP), d’attribuer les identificateurs de protocole, de gérer le système de nom de domaine de premier niveau pour les codes génériques (gTLD) et les codes nationaux (ccTLD), et d’assurer les fonctions de gestion du système de serveurs racines. Ces services étaient initialement assurés dans le cadre d’un contrat avec le gouvernement fédéral américain par l’Internet Assigned Numbers Authority (IANA) et d’autres organismes. L’ICANN assume à présent les fonctions de l’IANA.

En tant que partenariat public-privé, l’ICANN a pour mission de préserver la stabilité opérationnelle d’Internet, de promouvoir la concurrence, d’assurer une représentation globale des communautés Internet, et d’élaborer une politique correspondant à sa mission suivant une démarche consensuelle ascendante.

La situation en Afrique
1.5Gbps de bande passante sortante (2002)

13Mbps intra-Africain!!!

Le tarif international très élevé decourage les liens multiples

Le manque de peering a des effets en cascade – p.e. beaucoup de sites Africains sont hébergés à l'extérieur!

Principaux problèmes de l'Internet Africain
Le prix de la bande passante internationale est le plus grand contributeur au prix élevé
Les utilisateurs Africains subventionnent effectivement les forunisseurs de transit internationaux!

Très peu de lien à fibre optique et cher  dépendance des liaisons satellites 

Latence satellite élévée  vitesse réduite, prix élévés

La croissance des affaires sur Internet est inhibée

Les initiatives
Lealand Initiatives (les annees 90)
Afnog (depuis 2000)

Afrispa (depuis 2001)

Afrinic (operationel depuis 2005)

Aden

Etc...

SAT-2, SAT-3/WASC/SAFE, SEA-ME-WE, ATLANTIS 2, FLAG (voir document en ppt)
[image: image7.png]



Connectivité Sous marine Africaine Courante en Fibre :La plupart du temps “a la Périferie" 

Annexe 8

COMPOSITION STRUCTURELLE DE LA PLATE FORME

IV) La Plénière : Organe suprême de décision 

·  La plénière est constituée des acteurs des différentes entités de la société civile, des institutions Universitaires et de Recherche, notamment :

· les organisations rurales ;

· les syndicats ;

· les personnes vivant avec handicap ;

· les coopératives agricoles ;

· les confessions religieuses ;

· les dignitaires traditionnels ;

· les mouvements associatifs (associations des femmes, des jeunes…) ;

· les groupes culturels ;

· les organisations sportives ;

· les chercheurs 

· les étudiants

· les Institutions Universitaires et de Recherche

Sous structures

Les groupes thématiques sont des groupes de travail  constitués en  rapport avec les questions soulevées à la plénière. 

Il y a cinq (5) groupes thématiques dont :

· Groupe thématique Connectivité et accès ;

· Groupe thématique Formation et sensibilisation ;

· Groupe thématique Sécurité ;

· Groupe thématique Contenus locaux ;

· Groupe thématique Cadre juridique.

V) La Coordination : Organe d’exécution 

1. Composition 
· Coordonnateur 
: CAFEC (Baudouin SCHOMBE)

· Rapporteur

: OFIC (Pauline FATOU TEKOKELE)

VI) Le Panel : Organe technique 

a. Composition 

Le Panel est composé des Experts identifiés sélectionnés et désignés par la Plénière sur proposition de la Coordination. Il n’est pas fermé.

Les personnes suivantes ont été identifiées comme membres du panel d’Experts:

-Madame Pauline FATOU TEKOKELE : Présidente de l’Organisation Féminine pour la vulgarisation des Technologies de l’information et de la Communication (OFIC)

-Monsieur Alexis MBIKAYI MUNDEKE, Secrétaire Général Académique de l’IFASIC

-Monsieur Pascal KALENDA, Professeur  à l’Université Nationale de Kinshasa (UNIKIN)

-Me Manasi N’KUSU , Magistrat, Substitut du Procureur de la République au Parquet de Kalamu et Assistant à la Faculté de Droit de l'Unikin

-Monsieur Didier KASOLE , Président d’ISOC, Chapitre RDC

Annexe 9

LISTE DES PARTICIPANTS
	NOMS
	PRENOMS
	STRUCTURE
	EMAIL
	TELEPHONE
	OBERVATION(S)

	ALANGA 
	Vicky
	Ministère du Plan
	Alfa_vic@hotmail.com
	0814777999
	

	BALAZIRE 
	Deocard
	OXFAM QUEBEC
	baldeocard@yahoo.fr
	0812112982
	

	BISUTA 
	Alain
	RAGA SPRL
	Alainbisuta73@yahoo.fr
	0998931125
	

	DR SAMBU NZITA 
	Pierre
	OMS
	sambunzita@yahoo.fr
	08171522416
	

	EFALEMA BALENGOLA
	Jean Robert
	OMEC
	jrefalema@yahoo.fr
	0813490894

0998274253
	

	EKUTSU
	Aimé
	RTNC
	ekutsuaime@yahoo.fr
	0812667085
	

	FATOU TEKOKELE
	Pauline
	OFIC/ONGD
	oficorg@yahoo.fr
	851539040

0815990934
	

	IDRISSA
	Assumani
	UPN
	idrissaassumani@yahoo.fr
	0818145174
	

	IFOKI 
	Jean de Dieu
	Journaliste CEBS/TV
	 
	
	

	KALENDA
	J. Dibungi
	UNIKIN
	dibungikalenda@yahoo.com
	0816900320
	

	KALINDYE
	Dieudonné
	CIDEP/Université ouverte
	cideprdc@yahoo.fr
	0818146590
	

	KANDOLO
	Kipugwa
	CIDEP/Uniiversité Ouverte
	kandolokipugwa@yahoo.fr
	0999981960
	

	KASOLE
	Didier
	ISOC/RDC
	didier@jobantech.cd
	0999912911
	

	KINSAKA NDUENGA 
	David
	OCPT
	davidkinsaka@yahoo.fr
	0810638578
	

	KOBI 
	Virginie
	Digital Congo
	
	0898928842
	

	KUTSHIPON
	Fifi
	Digital Congo
	
	0997689220
	

	LACROIX
	Christophe
	ADEN
	Kris.lacroix@gmail.com
	0817152566
	

	LINGONZU 
	Junior
	BRT AFRICA
	Juniorrmboyo@yahoo.fr
	0998264961
	

	LOLA 
	Aaron 
	IFASIC
	Aaronlola2000@yahoo.fr
	0815185803
	

	LUINSA
	Rika
	CSP
	Anvejo2000@yahoo.fr
	0810693801
	

	LUKUSA
	 Luc
	DANIESCO (Fondation Daniel et Ses Compagnons)
	luclukusa@yahoo.fr
	0898966026
	-entrepreunariat jeunes

	LUKUSA (ASSISTANT)
	Jean Paul
	CIDEP/Université ouverte
	Jplukusa2004@yahoo.fr
	0818113572
	

	LUMPUNGU 
	Guy-Alain
	Etudiant (UPN)
	Guy_lumpungu@yahoo.fr
	0998349145
	

	MANASI 
	Raymond de Bouillon
	Magistrat

Assistant Doctorant
	raymondconseil@yahoo.fr
	0998374157

0811416337
	

	MANUANA NSEKA
	Jean Pierre
	CEDESURK
	nsemanuana@yahoo.fr
	0818128549
	

	MAYELE
	Niclette
	Journaliste BRT Africa
	Niclette_mayele@yahoo.fr
	0997532383
	

	MBIKAYI MUNDEKE
	Alexis
	SGA/IFASIC
	Alexetsarah2000@yahoo.fr
	0998237582
	

	MPOTO 
	Franklin
	AEDEV-RDC

COSEC
	Mpoto_iyango@yahoo.fr
	0816605021
	

	MUKEBA
	Pirès
	RTNC
	
	0812550624
	

	MULENDA 
	Arnold
	ACSIS/RDC
	Arnold@jobantech.cd
	0898918205
	

	MULOMBA
	
	BRT (Cameraman)
	
	0813703418
	

	MUMBE MUDOBIO
	Joseph
	Ministère du Plan
	mumbemudobiojoseph@yahoo.fr
	0999168087
	

	MUTEMBO
	M’Fabule
	PNUD
	Mutembo.mfabule@undp.org
	0815204333
	

	MUZIRE 
	Yvette
	CAFEC
	Cafec3m@yahoo.fr
	0997885298
	

	N’TUMBA KILALA
	Adam Albert
	ANAPI
	Adamntumba3@hotmail.com
	0813526855
	

	NDIADIA KANDOLO
	Emmanuel
	ACOULL
	emkandolo@unikin.cd
	0815016341

0990091972
	

	NSARHAZA
	Oscar
	GETIC
	Monsar04@yahoo.fr
	0997647154
	

	NTAMBWE MUTEBA
	Trésor
	ISPT
	ntambwetresor@yahoo.fr
	0810904382
	

	NTUMBA TSHIALA 
	Monique
	CAFEC
	monicatshala@yahoo.fr
	0998109064
	

	OWALE
	Marie
	Participante
	
	0815992752
	

	OYOKOLOLO
	Pius
	SNV/Miniagri
	
	0813713170
	

	PROFESSEUR AHUKA SHAMBA 
	André
	ESU/ISTA
	andreahuka@yahoo.fr
	0815080700
	

	SCHOMBE 
	Baudouin
	Coordonnateur Sous Régional ACSIS-Afrique Centrale/CAFEC
	cafec3m@yahoo.fr
	0998983491
	

	SOMWE 
	Adelard
	RAGA SPRL
	sadelard@raga.net
	0999926955
	

	SY KOUMBO
	S.Gale
	MONUC
	koumbo@un.org
	0811711304
	

	TSHINTU
	Nico
	ISPA
	bakajika@yahoo.fr
	0818149372
	

	
	
	
	
	
	


Panel


 (Canevas) 





Discussions en plénière





Plénière





Groupes thématiques ou commissions ad hoc





Coordination
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